
 

Circulaire n° 5447  du 16/10/2015 
 
Enseignement de promotion sociale - dossiers pédagogiques: 
procédure des demandes d'introduction, d'ouverture et 
d'emprunt. 
 

Cette circulaire modifie la circulaire n° 5273. du 1er juin 2015. 
 
 

Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
libre confessionnel  
libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux: Enseignements secondaire et 
supérieur de promotion sociale 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
  
Période de validité 
 

 A partir de la date de publication de la 
circulaire 

 
 Du  au  

 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

 Date limite :  
 Voir dates figurant dans la circulaire  

 
Mot-clé : 
 
- Enseignement de promotion 

sociale; 
- Dossiers pédagogiques; 
- Documents de référence; 
- Programmation; 
- Ouverture; 
- Emprunts; 
- Transformation. 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d'enseignement de promotion sociale subventionné 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
 
Aux Chefs des établissements d'enseignement de 
promotion sociale organisé ou subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles ;  
  
Aux membres du Service général de l’Inspection ; 
 
Aux membres du Service de la Vérification de 
l'enseignement de promotion sociale. 
 
Pour information : 
 
A tous les responsables des services administratifs 
compétents en matière d'enseignement et de 
recherche scientifique. 

 

 

 
Signataire 
Ministre / 
Administration : 

Administration générale de l'Enseignement  
Direction générale de l'Enseignement non obligatoire et de la Recherche scientifique 
Madame Chantal KAUFMANN, Directrice générale 
Service général de l'Enseignement de Promotion sociale, de l'Enseignement 
secondaire artistique à Horaire réduit et de l'Enseignement à Distance 
Monsieur François-Gérard STOLZ, Directeur général adjoint 

Personnes de contact 
Service ou Association: Direction de l'enseignement de promotion sociale - Service Organisation - 
Réglementation 
Nom et prénom  Téléphone Email 
Jean Hannecart, Attaché  02/690.87.19 Jean.hannecart@cfwb.be 
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La présente circulaire modifie la circulaire n° 5273 du 1er juin 2015 
ayant pour objet:  
 
"Enseignement de promotion sociale - dossiers pédagogiques: procédure 
des demandes d'introduction, d'ouverture et d'emprunt." 
 
 
La présente circulaire modifie les modèles de documents (dossiers 
pédagogiques, demandes d’emprunt et demandes d’ouvertures) relatifs 
aux unités d’enseignement (ci-après « U.E. ») secondaire de promotion 
sociale.  
 
En effet, dans la perspective de permettre aux établissements de 
déterminer le type de périodes (A, B, C ou D) 1 requis en fonction du 
niveau de l’unité d’enseignement, mais également de rédiger les 
attestations de réussite d’U.E. et de déterminer les échelles barémiques 
des membres du personnel, les dossiers pédagogiques d’U.E. de 
l’enseignement secondaire doivent mentionner le niveau, inférieur ou 
supérieur, de ces dernières. 
 
En conséquence, les annexes 5 à 11 ainsi que 32 et 37 de la circulaire 
sous objet sont remplacées par les annexes de la présente circulaire. 
 
Dans une optique pragmatique, les annexes de la présente circulaire 
portent les mêmes numéros que les numéros des annexes qu’elles 
remplacent, étant entendu que les autres annexes de la circulaire sous 
objet ne sont pas modifiées. 
 
 

La Directrice générale, 
 
 
 
 

Chantal KAUFMANN 
 

1 Décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion sociale: 
« Article 82. Chaque pouvoir organisateur d'enseignement de promotion sociale dispose d'une dotation 
calculée en périodes de cinquante minutes chacune.  
 
Article 83. § 1er. Les périodes appartiennent à l'une des catégories suivantes :  
1° la catégorie A comprend les périodes d'enseignement secondaire supérieur dans l'enseignement de 
promotion sociale;  
2° la catégorie B comprend les périodes d'enseignement secondaire inférieur dans l'enseignement de 
promotion sociale;  
3° la catégorie C comprend les périodes d'enseignement dans l'enseignement supérieur de type court de 
promotion sociale;  
4° la catégorie D comprend les périodes d'enseignement dans l'enseignement  supérieur de type long de 
promotion sociale. (…) » 
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Annexe 5 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
...........................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................(1) 

 
 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6. Constitution des groupes ou regroupement : Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 
 

Dénomination du (des) cours (1) Classement 
du(des) cours 

(1)  (5) 

Code U 
(1)  (5) 

Nombre de 
périodes 

(1) 

Code fonction (1) 

     
     
     
Part d'autonomie  P   
Total des périodes 
 

    
 

 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 

 
10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale: 
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 
 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection.  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27 -  tableau des codes « U » 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
O (1) ACTIVITES PROFESSIONNELLES DE FORMATION :…(4) 

O (1) ACTIVITES PROFESSIONNELLES D’APPRENTISSAGE :…(4) 

...........................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................(1) 
 

 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6. Constitution des groupes ou regroupement: Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 

8.1.   Etudiant :  
 

Nombre de périodes : (1)  Code « U » :  Code fonction : (1) 
 Z  

Le nombre de périodes suivies par l'étudiant est mentionné sur le titre délivré. 

8.2.   Encadrement du stage : 
 

 Dénomination du cours (1) Classement 
du cours (1) 
(5) 

 

Code U 
(1)(5) 

 
 

Nombre de 
périodes (1) 

- par étudiant (4) 
- par groupe 
d'étudiants  (4) 

Code 
fonction 

(1) 

 
 
 

Activités professionnelles de 
formation : 
Activités professionnelles 
d’apprentissage : 

    

 
Le nombre de périodes confiées au chargé de cours est prélevé de la dotation de périodes MAIS n'est pas 
mentionné sur le titre délivré. 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 
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10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale:  
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 
 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

  

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27- tableau des codes « U » 

 



Annexe 7 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire - alternance 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
Alternance : 

...........................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................(1) 
 

 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  



Annexe 7 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire - alternance 
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6.Constitution des groupes ou regroupement: Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 

8.1.   Etudiant :  
 

Nombre de périodes : (1)  Code « U » :  Code fonction : (1) 
 Z  

Le nombre de périodes suivies par l'étudiant est mentionné sur le titre délivré. 

8.2.   Encadrement : 
 

 Dénomination du cours (1) Classement 
du cours (1) 
(5) 

Code U 
(1) 
(5) 

 

Nombre de 
périodes (1) 

- par étudiant (4) 
- par groupe 
d'étudiants  (4) 

Code 
fonction 

(1) 

 
 
 

Alternance :     

 
Le nombre de périodes confiées au chargé de cours est prélevé de la dotation de périodes MAIS n'est pas 
mentionné sur le titre délivré. 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale:  
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 



Annexe 7 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire - alternance 
Page 3 sur 3 

 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date (1) : ...........................................Signature  (1) : 

 

 

 

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27 tableau des codes « U » 
 



Annexe 8 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire – E.I. 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
Epreuve intégrée de la section : 

...........................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................(1) 
 

 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  



Annexe 8 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire – E.I. 
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6.:Constitution des groupes ou regroupement Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 

8.1.   Etudiant :  
 

Nombre de périodes : (1)  Code « U » :  Code fonction : (1) 
 Z  

Le nombre de périodes suivies par l'étudiant est mentionné sur le titre délivré. 

8.2.   Encadrement : 
 
 Dénomination du cours (1) Classement 

(1) (5) 
Code U 
(1) (5) 

 
 

Nombre de 
périodes (1) 

- par étudiant 
(4) 
- par groupe 
d'étudiants  (4) 

Code 
fonction 

(1) 

 
 
 

Préparation de l'épreuve intégrée de la 
section 

 

    

Epreuve intégrée de la section 
 

 
 

   

 
Le nombre de périodes confiées au chargé de cours est prélevé de la dotation de périodes MAIS n'est pas 
mentionné sur le titre délivré. 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 
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10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale:  
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 
 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

  

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27 - tableau des codes « U » 
 
 
 
 



 

Annexe 9 – doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire – orientation - guidance 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
Orientation / guidance : 

 ..........................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................(1) 

 
 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6. Constitution des groupes ou regroupement: Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 

Chargé de cours : encadrement : 

 
 Dénomination du cours (1) Classement 

(1)(5) 
Code U 
(1)(5) 

 
 

Nombre de 
périodes (1) 

- par étudiant 
(4) 
- par groupe 
d'étudiants  (4) 

Code 
fonction 

(1) 

 
 
 

Orientation : encadrement 

 
    

Guidance    : encadrement 
 

 
 

   

 
Le nombre de périodes confiées au chargé de cours est prélevé de la dotation de périodes MAIS n'est pas 
mentionné sur le titre délivré. 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 

 
10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale:  
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 
 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

  

Instructions 
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(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27 tableau des codes « U » 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
Stage : 

...........................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................(1) 
 

 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3):  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7  de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de l'enseignement de promotion 
sociale  



 

Annexe 10 doc. 8bis – modèle de D.P. d’U.E. – enseignement secondaire - stage 
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  

3. 3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

4. Acquis d'apprentissages: repris en annexe  n° 3 (… pages) (1)  

5. Programme: 

5.1. Etudiant      Repris en annexe n°4 (... page(s) (1) 
5.2. Chargé de cours 

6.Constitution des groupes ou regroupement: Repris en annexe n° 5 (...page(s) (1) 

7. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 6 (.. page(s) (1) 

8. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 

8.1.   Etudiant :  
 

Nombre de périodes : (1)  Code « U » :  Code fonction : (1) 
 Z  

 

Le nombre de périodes suivies par l'étudiant est mentionné sur le titre délivré. 

8.2.   Encadrement du stage : 
 

 Dénomination du cours (1) Classement 
du cours (1) 
(5) 

 

Code U 
(1)(5) 

 
 

Nombre de 
périodes (1) 

- par étudiant (4) 
- par groupe 
d'étudiants  (4) 

Code 
fonction 

(1) 

 
 
 

Stage :     

 
Le nombre de périodes confiées au chargé de cours est prélevé de la dotation de périodes MAIS n'est pas 
mentionné sur le titre délivré. 

9. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 7 (…page(s) (1) 
_____________________________________________________________________________ 
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10. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale:  
a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique [annexe(s) éventuelle(s)] (1): 
 
 
 
b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)      

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

  

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant les domaines de 
formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le réseau et avalisé par l’inspection  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
(5) Voir annexe 27 tableau des codes « U » 

 



 

Annexe 11 – doc 8bis – modèle de DP d’UE inter réseau dans le cadre d'une convention – enseignement 
secondaire 
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
 

ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT  
 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER PEDAGOGIQUE 
(Document 8 bis) 1 

 
UNITE D’ENSEIGNEMENT : 

 
..................................................................................................................................
..............................................................................................................................(1) 

 
 

CODE DE L’U.E. (2): 
CODE DU DOMAINE DE 
FORMATION (3)  

 
 
 
 
 
La présente demande émane du réseau: 
 
O (4) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (4) Libre subventionné confessionnel 

O (4) Officiel subventionné O (4) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable du réseau :(1) ......................... 
Date et signature (1) : ........................    

                                                 
1 Article 7 de l'A.G.C.F du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d'enseignement de 
l'enseignement de promotion sociale.  
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1. Finalités de l’Unité d’enseignement : reprises en annexe n° 1 (... page(s) (1) 

2. Capacités préalables requise : reprises en annexe n°2 (… page(s) (1)  
 

3. 3. Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

 
4. Programme: le programme est rédigé sous la forme d'un cahier de charge joint en 
annexe n° 4 (… pages) (1) 

5. Constitution des groupes ou regroupement: repris en annexe  n° 3 ( … pages) (1) 

6. Chargé(s) de cours: Repris en annexe n° 5 ( .. page(s) (1) (2) 

7. Horaire minimum de l'unité d'enseignement : 
 

Dénomination du (des) cours 
(1) 

Classement du(des) cours 
(1)  (5) 

Code U 
(1)  (5) 

Nombre de périodes 
(1) 

Code 
fonction 

(1) 
     
     
     
Part d'autonomie  P   
Total des périodes 
 

    
 

10. Tableau de concordance (à approuver par le Conseil général) 

 Repris en annexe n° 6 (…page(s) (1) 
 
_____________________________________________________________________________ 

 
11. Réservé au Service de l’inspection de l’enseignement de promotion sociale: 

a) Observation(s) de l'(des) Inspecteur(s) concerné(s) relative(s) au dossier pédagogique 
[annexe(s) éventuelle(s)] : 

 
 
 

b) Avis de l'Inspecteur coordonnateur relative au dossier pédagogique : 

  ACCORD PROVISOIRE (4)   -   PAS D'ACCORD (4)       

 En cas de décision négative, motivation de cette dernière : 
 
Date : ...........................................Signature : 

Instructions 

(1) A compléter 
(2) Réservé à l'administration 
(3) Il s’agit du code du domaine de formation au sens de l’A.G.C.F. du 8 septembre 1997 déterminant 
les domaines de formation dans l'enseignement de promotion sociale : ce code est proposé par le 
réseau et avalisé par l’inspection.  
(4) Biffer la mention inutile ou cocher la mention utile 
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(5) Voir annexe 27 - tableau des codes « U » 

 
 
 



Annexe 32 – Doc 8 ter – Demande d’emprunt de DP d’U.E. - secondaire 
 

 

Emprunt par un réseau d’un dossier pédagogique provisoire d'une unité d’enseignement d’un autre réseau 
 
1. La présente demande émane du réseau: 
 
O (1) organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles O (1) Libre subventionné confessionnel 
O (1) Officiel subventionné O (1) Libre subventionné non confessionnel 
 
Identité du responsable pour le réseau.:(2) ......................... 
Date et signature (2) : ........................                                
 
2. Intitulé de l’unité d’enseignement : (2) .......................................................... 
 

3.  Niveau et classement de l’unité d’enseignement : 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 

 

 

de O (4) transition O (4) qualification 

 

 

 
Code du dossier de référence emprunté : (2)  

 
 
4. Tableau de concordance non approuvé par la Conseil général repris en annexe. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------- 
Réservé à l’administration 
5.  Prend acte         
 
 

Date Signature : 
Le Directeur général adjoint, 

 
 
 
 

F-G STOLZ 
Déposé à l’administration par le réseau 
en date du : ........................... 
N° dossier  ........................... 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------- 
(1) Cocher la mention utile  
(2) A compléter par le réseau 



Annexe 37 – doc 8 bis simplifié – modèle de demande d’ouverture d’UE 

 
 

 
DEMANDE D'OUVERTURE  d'U.E. Secondaire   

 
  Date d'ouverture prévue le : (1) .............   

1. La présente demande émane du : 
O  (2) Pouvoir organisateur :  (1) ......................................................................  
O  (2) Directeur(-trice) de l'Institut pour la Fédération Wallonie - Bruxelles : (1) 
.......................................................   
et se rapporte à l'établissement suivant : 
dénomination : (1) .......................................   Date : (1) ................................  
adresse complète : (1) .................................. 
                                  …………………………………….. 

 Signature du chef d'établissement de la FWB./  

                                  ……………………………………..  du représentant du P.O. subventionné : (2) 
n° de matricule : (1) .....................................   
n° de téléphone : (1)....................................   
n° de fax : (1) .............................................   
2. Transmis par le réseau : 
O (2) organisé par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

O (2) Libre subventionné confessionnel  

O (2) Officiel subventionné  O (2) Libre subventionné non confessionnel  
 
3. Intitulé de l’U.E. : (1) ................................................................................... 

Niveau et classement: 
 
Enseignement 
secondaire 

O (4) du niveau inférieur  O (4) du niveau supérieur 
 

 

de O (4) transition O (4) qualification 
 

 

    
 
CODE DE 
L’U.E. (1) 
 

CODE DU DOMAINE 
DE FORMATION (1) 

4. Type de la demande : 
O  (2)  4.1. Transformation sur la base d'un tableau de concordance 
 O  (2) Transformation de la (des) section(s) de régime 2 
  Intitulé(s)  (1) .......................................................... 
  N°(s) administratif(s) [cf. doc. 2](1)............................. 
  Date(s) de fermeture définitive (1)............................... 
 
 O  (2) Transformation de la (des) section(s)/des UE (3) de régime 1 
  Code(s) n°(s) (1) …………………………………………………………………………….. 
  N°(s) dossier(s) (1)................................................................ 
  N°(s) administratif(s) [cf. doc. 2] (1)……………………………………………… 
O  (2) 4.2. Programmation 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
5. Réservé à l'administration 
Prend acte 
                                           Date                                               Signature : 
                                                                                 Le Directeur général adjoint, 
Déposé à l'administration par le réseau 
en date du : ...........................                                                 F – G STOLZ 
N° dossier :............................. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
(1) A compléter  
(2) A compléter Cocher la mention utile ou Biffer la mention inutile 


